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1 Amendement n˚1 déposé par Mme
Schyns et Mme Désir

Article 8

A l’article 8, le mot « arrêté » est remplacé par
le mot « décret ».

Justification

Il s’agit de corriger une erreur formelle.

2 Amendement n˚2 déposé par Mme
Schyns et Mme Désir

Article 14

L’article 14 du projet de décret est remplacé
par la disposition suivante :

« §1. Le présent décret entre en vigueur à la
date de publication au moniteur à l’exception de
l’article 13 dont l’entrée en vigueur est fixée par

arrêté.

§2. Le gouvernement fixe la date d’entrée en
vigueur des programmes de cours qui résultent
de la mise en œuvre des compétences terminales
et savoirs communs requis à l’issue de la section
de transition des humanités générales et technolo-
giques en mathématiques, en sciences de base et en
sciences générales et des compétences terminales
et savoirs communs à l’issue de la section de qua-
lification des humanités professionnelles et tech-
niques en formation scientifique, en français, en
formation économique et sociale ainsi qu’en for-
mation historique et géographique. »

Justification

La date d’entrée en vigueur du décret doit être
adaptée en raison de la date de son adoption. Par
ailleurs, il convient de prévoir également que le
gouvernement fixera la date d’entrée en vigueur
des programmes de cours dans les établissements.

Il est donc proposé de donner délégation au
gouvernement pour fixer l’entrée en vigueur des
programmes à la date la plus appropriée.


